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Le devenir des diplômés de 
Licence Générale
PROMOTION 2023

Méthodologie
En 2024-2025, l’Observatoire de la Vie Étudiante a 
mené une étude portant sur le devenir des diplômés 
de Licence Générale promotion 2023, 18 mois après 
l’obtention de leur diplôme. 

Le champ de l'étude concerne les diplômés français 
ou étrangers ayant obtenu le baccalauréat en France, 
soit 1 098 diplômés de Licence Générale 2023. Les 
diplômés issus de formations conventionnées ne sont 
pas concernés par cette étude puisqu'ils ne suivent pas 
leur formation au sein de l'Université d'Artois.

L’objectif de cette étude est de :
•	 identifier et analyser les parcours académiques choisis 

par les diplômés de Licence Générale ;
•	 observer, de manière complémentaire, la situation 

professionnelle des diplômés n’ayant pas poursuivi 
d’études après la Licence Générale.

L'étude s'est déroulée en deux étapes :
•	 un suivi de cohorte effectué à partir du système 

d'information Apogée, permettant d’identifier les 
diplômés réinscrits à l’Université d’Artois en 2023-
2024 et/ou 2024-2025, soit 394 diplômés de la 
promotion 2023 ;

•	 une enquête par questionnaire, menée 18 mois après 
l'obtention du diplôme, auprès des diplômés ayant quitté 
l’Université d’Artois, soit 704 diplômés de la promotion 
2023. Le questionnaire a été administré entre février 
2025 et mai 2025 par mail, téléphone et courrier.
Le questionnaire porte principalement sur la poursuite 
d'études après une Licence Générale. Il traite 
également des cas de non poursuite d’études pour 
certains diplômés, en explorant les raisons de l’arrêt et 
la situation professionnelle à 18 mois.

En 2022-2023, l’Université d’Artois propose 16 mentions de Licence 
Générale répartis dans 5 domaines de formation : 4 dans le domaine « Arts, 
Lettres, Langues », 3 dans le domaine « Droit, Economie, Gestion », 2 dans 
le domaine « Sciences Humaines et Sociales », 1 dans le domaine « Sciences 
et Techniques des Activités Physiques et Sportives » et 6 dans le domaine    
« Sciences, Technologies ».

1 779 étudiants sont inscrits en Licence Générale (source : SISE), dont 1 288 
diplômés. Sur ces derniers, 1 098 sont concernés par l’étude : 896 situations 
sont connues (394 réinscrits à l’Université d’Artois et 502 répondants à 
l’enquête), soit un taux de couverture de 81,6%.

CHIFFRES CLÉS

	→ 88,8% des diplômés ont poursuivi des études dans les 
2 ans suivant l'obtention du diplôme, soit 796 diplômés

83,5% d'entre eux ont poursuivi des études immédiatement 
après l’obtention du diplôme :

•	 95,2% en Master / formation de niveau bac+4
•	 90,0% en Hauts-de-France
•	 49,9% à l’Université d’Artois

•	 79,5% se sont insérés professionnellement
	→ Taux d'emploi stable : 62,9%
	→ Temps plein : 80,0%
	→ Emploi « d'attente » : 60,3%
	→ Correspondance emploi/formation : 30,0% à 49,0%

•	 69,0% ont un projet professionnel défini à leur sortie
•	 51,1% ne prévoient pas de reprise d’études

•	 80,0% poursuivent des études en lien avec la Licence obtenue
•	 79,2% disposent d'un projet professionnel défini dès la fin de la Licence

Focus – poursuite d’études immédiate hors Université d'Artois

	→ 11,2% des diplômés arrêtent leurs études après la 
Licence Générale, soit 100 diplômés

Source : étude L32023
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Profil des diplômés*
La population des diplômés couverte par le champ de l'étude est représentative de la population de l'ensemble des diplômés de Licence Générale puisque les 
caractéristiques de ces diplômés sont très proches de celles de l'ensemble des diplômés.

*Le terme « diplômés » désigne les diplômés dont la situation a pu être identifiée.

La promotion de Licence Générale 2023 compte une majorité de 
femmes : 57,7% des diplômés. Cette proportion s’explique par la 
forte présence féminine dans les domaines les plus représentés. 
Les domaines « Arts, Lettres, Langues » et « Droit, Economie, 
Gestion », qui regroupent plus de la moitié des effectifs, sont en effet 
largement féminisées (80,4% de femmes en ALL et 64,3% en DEG). 
À l’inverse, les domaines scientifiques et sportifs présentent une part 
plus élevée d’hommes (61,9% d'hommes dans le domaine « Sciences et 
Techniques des Activités Physiques et Sportives », 57,4% en « Sciences 
Humaines et Sociales » et 56,0% en « Sciences, Technologies »).
Plus de 9 diplômés sur 10 ont obtenu un baccalauréat général          
(bac S : 39,7%, bac ES : 34,5% et bac L : 18,1%).
97,4% des diplômés sont originaires des Hauts-de-France, 
principalement du Pas-de-Calais (79,1%) et du Nord (16,7%), la 
Picardie représentant une part plus marginale (1,6%).
La plupart des diplômés suivent un parcours classique : 89,7% ont 
validé une L2, tandis que les profils issus de passerelles restent 
minoritaires (7,4% de DUT/BUT, 1,0% de BTS et 1,9% d’autres parcours). 
Cette continuité dans le cursus se retrouve également dans l’année 
d’intégration de la Licence à l’Université d'Artois : 86,2% des diplômés 
ont intégré la Licence dès la L1 ; cette proportion est particulièrement 
élevée pour les diplômés du domaine ALL (94,3%) et plus modérée 
pour ceux du domaine ST (71,8%). 
La quasi-totalité des diplômés relève par ailleurs de la formation 
initiale (98,4%), en raison du nombre limité de formations proposées 
en alternance.
Enfin, l’âge moyen des diplômés de Licence Générale au moment 
de l’obtention du diplôme est de 21,7 ans.

Poursuite d'études après l'obtention de la Licence Générale
Près de 9 diplômés sur 10 poursuivent des études dans les 2 
années suivant l’obtention de la Licence Générale

88,8% des diplômés de Licence générale 2023 poursuivent ou 
reprennent des études au cours des 18 mois suivant l’obtention 
de leur diplôme. Pour 83,5% d'entre eux, cette poursuite d'études 
s'effectue immédiatement après l'obtention de la Licence (en 
2023-2024) tandis que 5,3% reprennent des études après un an 
d'interruption (en 2024-2025).

Cette situation n’est toutefois pas homogène et varie selon le 
domaine de formation. Les diplômés du domaine ST sont plus 
nombreux à poursuivre leurs études immédiatement après la 
Licence (93,6%) que ceux du domaine ALL (73,9%). À l’inverse, 
la reprise d'études après une année d’interruption concerne 
davantage les diplômés du domaine ALL (10,0%) et beaucoup 
moins ceux du domaine ST (1,1%).

Ces résultats s’inscrivent dans les tendances observées au 
niveau national, où 83,0% des diplômés d’une Licence générale 
poursuivent ou reprennent des études dans les deux ans suivant 
l’obtention du diplôme (Source : INSEE, Insertion des diplômés 
du supérieur, édition 2025). Les écarts observés entre domaines 
confirment également les analyses nationales : « dans les filières 
scientifiques, la Licence constitue principalement un palier vers des 
études supérieures, l’insertion professionnelle à bac + 3 demeurant 
limitée à ce niveau de diplôme » (Source : Céreq, Génération 2027).

Domaine de 
formation

Poursuite 
d’études 
globale

Poursuite 
d’études 

immédiate

Poursuite 
d’études 

après 1 an 
d'interruption

ALL 83,9% 73,9% 10,0%

DEG 91,8% 86,9% 4,9%

SHS/STAPS 85,3% 80,6% 4,7%

ST 94,7% 93,6% 1,1%

Ensemble 88,8% 83,5% 5,3%

Source : étude L32023
Champ : ensemble des diplômés

Poursuite d'études des diplômés
18 mois après l'obtention de la Licence Générale

88,8%
poursuite
d’études
globale

83,5%
immédiatement
après la Licence

5,3%
après 1 an
d’interruption

Profil des diplômés

Source : étude L32023
Champ : ensemble des diplômés

42,3%

Domaines de 
formation

Région d’origine

Genre

57,7%

Hauts-de-France

97,4%

Âge moyen 21,7 ans

DEG 29,8%

ALL 25,7%

ST 21,0%

STAPS 15,0%

SHS 8,5%

Bacheliers généraux 92,3%

Issus de L2 89,7%

3 mentions

4 mentions

6 mentions

1 mention

2 mentions



L’OVE Enquête / Juillet 2014 - 3L’OVE Enquête / Avril 2026 - 3

La poursuite d’études immédiate des diplômés se fait très 
majoritairement en Master

91,7% des diplômés de Licence 2023 s'inscrivent en Master, dont 
31,3% en Master MEEF. Les inscriptions dans d’autres formations 
sont minoritaires : 3,5% optent pour une formation de niveau 
bac+4 (hors Master), 2,3% pour une formation de niveau bac+3 et 
2,5% pour une formation de niveau bac+2 ou inférieur.

Si l’orientation vers le Master est élevée dans tous les domaines de 
formation, des écarts apparaissent néanmoins. La part d’inscription 
en Master varie de 88,8% pour les diplômés du domaine DEG à 
96,6% pour ceux du domaine ST.

Au-delà du niveau de diplôme préparé, des différences se 
manifestent également dans le type de Master choisi. Les diplômés 
des domaines ALL et SHS/STAPS s’orientent plus fréquemment vers 
un Master MEEF (respectivement 47,1% et 51,8%), en cohérence 
avec une orientation marquée vers les métiers de l’enseignement 
(professorat, éducation). À l’inverse, les diplômés des domaines 
DEG et ST privilégient davantage les Masters hors enseignement.

Près d'1 diplômé sur 5 choisit de poursuivre immédiatement ses 
études en alternance

L’alternance concerne 18,9% des diplômés en poursuite 
d'études immédiate, majoritairement dans le cadre d’un contrat 
d’apprentissage (16,5%) et plus rarement dans le cadre d'un 
contrat de professionnalisation (2,4%). Le recours à l’alternance 
varie selon le domaine de formation : il est plus fréquent parmi les 
diplômés des domaines ST (27,8%) et DEG (26,3%). Ces domaines 
proposent des parcours à visée professionnalisante, avec une offre 
de formation en alternance bien développée (source : tendances 
nationales   MENJ/DEPP, Céreq, OVE). À l’inverse, les diplômés des 
domaines ALL (5,9%) et SHS/STAPS (12,4%) privilégient plutôt des 
parcours en formation initiale.

Domaine de 
formation

Master
(dont MEEF)

Formations de 
niveau bac+4

Autres 
formations

ALL 90,6% (47,1%) 4,1% 5,3%

DEG 88,8% (9,9%) 5,2% 6,0%

SHS/STAPS 91,8% (51,8%) 1,8% 6,4%

ST 96,6% (24,4%) 2,3% 1,1%

Ensemble 91,7% (31,3%) 3,5% 4,8%

Formation suivie après la L3

Source : étude L32023
Champ : diplômés ayant poursuivi immédiatement des études après la Licence Générale

Formation suivie en alternance

Source : étude L32023
Champ : diplômés ayant poursuivi immédiatement des études après la Licence Générale

La moitié des diplômés en poursuite d'études immédiate est 
inscrite à l’Université d’Artois

Dès l’année suivant l’obtention de la Licence générale, 49,9% des 
diplômés de la promotion 2023 choisissent de poursuivre leurs 
études à l’Université d’Artois. Cette tendance diffère selon le 
domaine de formation : les diplômés des domaines SHS/STAPS 
sont les plus nombreux à s'inscrire à l’Université d’Artois (60,6%), 
tandis que les diplômés du domaine ST présentent le taux le plus 
faible (42,0%).

En outre, parmi les diplômés réinscrits à l'Université d'Artois, 97,1% 
s’inscrivent en Master 1 (dont 23,6% en Master MEEF) et 19,3% 
choisissent une formation en alternance (dont 86,1% en contrat 
d’apprentissage  et 13,9% en contrat de professionnalisation).

Source : étude L32023
Champ : diplômés ayant poursuivi immédiatement des études après la Licence Générale

Établissement d'inscription

Domaine de 
formation

Université 
d'Artois

Autre 
établissement 
des Hauts-de-

France

Autre 
établissement 

français ou 
étranger

ALL 48,2% 41,8% 10,0%

DEG 49,1% 40,5% 10,3%

SHS/STAPS 60,6% 27,6% 11,8%

ST 42,0% 50,0% 8,0%

Ensemble 49,9% 40,1% 10,0%

ALL DEG SHS/STAPS ST Ensemble

5,9%

26,3%

12,4%

27,8%

18,9%
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Les raisons d'inscription dans un autre établissement sont 
variées

69,1% des diplômés s’inscrivent dans un autre établissement car 
la formation souhaitée n’est pas proposée à l’Université d’Artois. 
D’autres raisons viennent compléter ce choix, comme un contenu 
pédagogique jugé peu adapté au projet professionnel (15,7%), 
des motifs personnels tels qu’un rapprochement familial ou un 
changement de région (14,7%), la volonté de ne plus poursuivre 
à l’Université d’Artois (13,3%) ou encore la non-admission à la 
formation recherchée (8,8%).

Raisons d'inscription en dehors
de l'Université d'Artois

Source : étude L32023
Champ : diplômés ayant poursuivi immédiatement des études après la Licence Générale
hors de l'Université d'Artois

La Licence obtenue à l'Université d’Artois est un atout pour le 
projet professionnel et la poursuite d’études

Parmi les diplômés en poursuite d'études immédiate en dehors de 
l'Université d'Artois :

	- 79,2% déclarent disposer, à l’issue de leur Licence, d’un 
projet professionnel défini, qu’il soit précis (métier identifié) 
ou plus large (secteur d’activité envisagé). Les diplômés du 
domaine ST sont les plus nombreux à avoir clarifié leur projet 
professionnel (88,2%), tandis que ceux du domaine DEG sont 
moins nombreux (70,3%). De plus, 82,1% des diplômés ayant un 
projet professionnel estiment que la Licence les a bien préparés 
à le réaliser : ce sentiment est particulièrement marqué pour les 
diplômés du domaine ST (90,0%) et plus modéré pour ceux du 
domaine DEG (76,3%).

	- 80,0% déclarent que leur formation actuelle est en lien avec la 
Licence obtenue à l'Université d'Artois, une proportion qui atteint 
90,2% pour les diplômés du domaine ST et descend à 70,5% 
pour ceux du domaine ALL. Par ailleurs, 92,0% des diplômés 
dont la formation actuelle est en lien avec leur Licence, estiment 
que les connaissances et compétences acquises en Licence leur 
sont utiles dans leur formation actuelle.

Apports de la Licence Générale

Source : étude L32023
Champ : diplômés ayant poursuivi immédiatement des études après la Licence Générale
hors de l'Université d'Artois

69,1%

15,7% 14,7% 13,3%
8,8%

Absence de la
formation

souhaitée à
l’Université

d'Artois

Contenu
pédagogique

jugé non aligné
avec le projet
professionnel

Raisons
personnelles

(rapprochement
familial,

changement de
région…)

Volonté de ne
plus étudier à

l’Université
d'Artois

Non-admission
dans la formation 

souhaitée à
l’Université d'Artois

79,2% à l'issue de la Licence

82,1% d’entre eux estiment que la Licence les 
a bien préparés à réaliser ce projet

80,0% en lien avec la Licence obtenue à
l’Université d’Artois

92,0%
d’entre eux considèrent que les connaissances
et compétences acquises en Licence leur
sont utiles dans leur formation actuelle

Des savoirs acquis utiles

Par conséquent, 50,1% s'inscrivent en dehors de l’Université 
d’Artois : 40,1% dans d’autres établissements des Hauts-de-France 
(25,5% dans le Nord, 13,2% dans le Pas-de-Calais, 1,4% en Picardie) 
et 10,0% dans une autre région de France ou à l'étranger.

Au total, 9 diplômés sur 10 poursuivent leurs études dans 
la région des Hauts-de-France, traduisant une mobilité 
géographique limitée. Cette tendance s’explique notamment par                                                                                        
« les caractéristiques socio‑économiques du territoire ainsi que par 
les coûts du logement et du transport, identifiés comme des freins 
importants » (sources : OVE national, Conditions de vie des étudiants ; 
Céreq, enquêtes territoriales sur la mobilité).

Nord
25,5%

Pas-de-Calais
13,2%

Picardie
1,4%

Étranger
0,1%

Autres régions
françaises

7,2%
Île-de-France

2,7%

Localisation des poursuites d'études 
(hors Université Artois)

Source : étude L32023
Champ : diplômés ayant poursuivi immédiatement des études après la Licence Générale
hors de l'Université d'Artois
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Diplômés n'ayant pas poursuivi d’études après la Licence Générale
Une minorité de diplômés ne poursuit pas d'études après la 
Licence Générale 

Au cours des 2 années suivant l'obtention du diplôme, 11,2% des 
diplômés de Licence Générale n’ont pas poursuivi d’études. Cette 
proportion fluctue selon le domaine de formation : elle est plus 
élevée pour les diplômés du domaine ALL (16,1%) et plus faible 
pour ceux du domaine ST (5,3%). Le type de baccalauréat influence 
également cette tendance : les titulaires d’un baccalauréat 
technologique (26,7%) ou professionnel (28,6%) arrêtent plus 
souvent leurs études après la Licence que les titulaires d’un 
baccalauréat général (9,8%).

Un peu plus de la moitié des diplômés sortants n'envisage pas 
de reprendre des études

Dix-huit mois après l'obtention de la Licence, 51,1% des diplômés 
n’ayant pas poursuivi d’études ne prévoient pas de les reprendre dans 
les 3 ans, 28,7% envisagent une reprise et 20,2% demeurent indécis.

Raisons de l'arrêt des études après la Licence Générale

Source : étude L32023
Champ : diplômés n'ayant pas poursuivi ou repris des études après la Licence Générale

Domaine de 
formation

Effectifs Pourcentage

ALL 37 16,1%

DEG 22 8,2%

SHS/STAPS 31 14,7%

ST 10 5,3%

Ensemble 100 11,2%

Source : étude L32023
Champ : ensemble des diplômés

Répartition des diplômés n'ayant pas poursuivi 
d'études

Plus de 4 diplômés sur 10 ont choisi d'arrêter leurs études pour 
entrer sur le marché du travail

Parmi les principales raisons qui conduisent à l’arrêt des études 
après la Licence, l’entrée directe sur le marché du travail concerne 
43,0% des diplômés. Viennent ensuite le manque de motivation 
ou le désengagement scolaire (28,0%), le refus dans les formations 
visées (18,0%), des raisons personnelles (16,0%), l’atteinte de 
l’objectif de la Licence (15,0%) et l’indécision quant à la poursuite 
d’études (10,0%).

Par ailleurs, 69,0% des diplômés sortants disposent d’un projet 
professionnel défini à l’issue de la Licence, et 69,7% d’entre eux 
estiment que le cursus Licence les a bien préparés à sa réalisation. 
Cela montre le rôle concret de la Licence dans la structuration et la 
préparation du projet professionnel des diplômés.

La majorité des diplômés ayant arrêté leurs études est en 
emploi

Dix-huit mois après l'obtention de leur diplôme, 70,0% des 
diplômés de Licence Générale n'ayant pas poursuivi ou repris des 
études occupent un emploi, soit 70 diplômés. D'autre part, 18,0% 
sont en recherche d’emploi (18 diplômés) ; parmi eux, 12 ont déjà 
exercé une activité professionnelle depuis l’obtention du diplôme. 
Enfin, 12,0% se trouvent dans une autre situation (service civique, 
stage, inactivité…). Parmi ces diplômés, 7 sur 12 ont déjà travaillé 
après la Licence Générale.

Le taux d’insertion professionnelle à 18 mois des diplômés de 
Licence Générale 2023 s’élève ainsi à 79,5%.

Situation 18 mois après l'obtention de la
Licence Générale

Source : étude L32023
Champ : diplômés n'ayant pas poursuivi ou repris des études après la Licence Générale

En emploi

70,0%

18,0%
12,0%

En recherche
d’emploi

Dans une autre
situation 

43,0%

28,0%

18,0%

16,0%

15,0%

10,0%

Entrée dans le marché du travail

Démotivation ou le désengagement
scolaire

Non-acceptation dans les formations
visées

Raisons personnelles (problèmes familiaux,
financiers, raisons médicales)

Objectif atteint avec la Licence

Indécision quant à la poursuite d’études
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Les diplômés occupent majoritairement des emplois stables et à 
temps plein mais souvent peu qualifiés

Dix-huit mois après l’obtention de la Licence, 62,9% des diplômés 
en emploi occupent un poste stable : 45,7% en CDI, 12,9% 
fonctionnaires et 4,3% travailleurs indépendants. À l’inverse, 37,1% 
exercent un emploi non stable : 31,4% en CDD et 5,7% en intérim. 
Par ailleurs, 8 diplômés en emploi sur 10 travaillent à temps plein.

Malgré cette stabilité d'emploi, 48,6% des emploi occupés sont de 
niveau employés ou ouvriers, 40,0% correspondent à des emplois 
de niveau professions intermédiaires et 11,4% à des postes de niveau 
cadres ou de professions intellectuelles supérieures.

À l’image des diplômés en poursuite d’études, les diplômés en emploi 
18 mois après l'obtention de leur diplôme restent majoritairement 
dans la région des Hauts-de-France (91,4%). Ils sont ainsi 55,7% 
à travailler dans le Pas-de-Calais, 30,0% dans le Nord et 5,7% en 
Picardie.

Emplois occupés à 18 mois pour les diplômés n'ayant pas poursuivi d'études

6 emplois occupés sur 10 sont considérés comme des emplois        
« d’attente »

Parmi les diplômés de Licence Générale en emploi, 60,3% 
considèrent qu'il s'agit d'emploi « d’attente » (38 diplômés). Cette 
proportion varie logiquement selon la stabilité de l’emploi : elle est 
plus élevée pour les diplômés en emploi non stable (18 sur 23) que 
pour ceux occupant un emploi stable (20 sur 40). L’occupation d’un 
emploi « d’attente » dépend également du projet de reprise d’études, 
touchant principalement les diplômés envisageant une reprise dans 
les 3 ans (12 sur 14) que les diplômés n’envisageant pas de reprise (21 
sur 36) ou qui ne savent pas (4 sur 11). Pour ces diplômés, l'emploi 
« d’attente » représente une étape de transition en attendant une 
reprise d’études ou un meilleur emploi.

Type de contrat de travail

Catégorie socioprofessionnelle

Source : étude L32023
Champ : diplômés n'ayant pas poursuivi ou repris des études après la Licence Générale, 
en emploi 18 mois après l'obtention du diplôme

Emploi « d'attente »

Oui

60,3%

Non

39,7%

Plus d'1 diplômé sur 2 travaillent dans le secteur privé

52,9% des diplômés travaillent dans le secteur privé, tandis que le 
secteur public représente 34,3% des emplois, le secteur associatif 
8,6% des diplômés et 4,2% exercent comme indépendants.

En terme d’activités, les diplômés de Licence Générale 2023 exercent 
principalement dans le secteur du Commerce, des transports, de 
l’hébergement et de la restauration (24,3%), suivi par le secteur de 
l’Administration publique (14,3%) et de l’Enseignement (12,9%). Les 
secteurs des Arts, spectacles et activités récréatives (11,4%), des 
Activités spécialisées, scientifiques et techniques (10,0%) sont les 
autres principaux secteurs d'activités. Cette répartition varie selon 
le domaine de formation. La majorité des diplômés du domaine 
SHS/STAPS se répartissent dans les secteurs de l’Enseignement, 
du Commerce, des Arts et spectacles et de la Santé (21 sur 24).
Les diplômés du domaine ALL s'orientent principalement vers le 
secteur du Commerce, des transports, de l’hébergement et de la 
restauration (9 sur 21) et des Activités de services administratifs et 
de soutien (4 sur 21). 

Source : étude L32023
Champ : diplômés n'ayant pas poursuivi ou repris des études après la Licence Générale, 
en emploi 18 mois après l'obtention du diplôme

Secteurs d'activité

91,4%
Hauts-de-France

Lieu d'emploi

Fonctionnaires
12,9%

Indépendants
4,3%

CDI
45,7%

Intérimaires
5,7%

CDD
31,4%

Emploi stable : 62,9%

Emploi non stable : 37,1%

Source : étude L32023
Champ : diplômés n'ayant pas poursuivi ou repris des études après la Licence Générale, 
en emploi 18 mois après l'obtention du diplôme

48,6% employés/ouvriers

40,0% professions intermédiaires

11,4% cadres

24,3%

14,3%

12,9%

8,6%

10,0%

11,4%

8,6%

5,7%

2,8%

1,4%

Commerce, transports, hébergement
et restauration

Administration publique (hors enseignement)

Enseignement

Arts, spectacles et activités récréatives

Activités spécialisées, scientifiques et techniques

Santé humaine et action sociale

Activités de services administratifs et de soutien

Industries

Activités financières et d’assurance

Information et communication
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Conclusion

L’étude menée auprès des diplômés de Licence Générale 2023 de l’Université d’Artois montre que la Licence Générale constitue 
principalement une étape vers des études de niveau supérieur. En effet, près de 9 diplômés sur 10 poursuivent ou reprennent leurs études 
dans les 2 ans suivant l’obtention de la Licence. La poursuite d’études s’effectue le plus souvent immédiatement après la Licence (83,5%) 
et conduit majoritairement vers un Master ou une formation de niveau bac+4 (95,2%). Ces poursuites d'études immédiate se déroulent 
principalement dans la région des Hauts-de-France (90,0%) et près de la moitié des diplômés restent à l’Université d’Artois (49,9%). Les 
départs vers d’autres établissements s’expliquent principalement par l’absence de formation souhaitée à l’Université d'Artois (69,1%).

Par conséquent, 11,2% des diplômés ne poursuivent pas d’études et la majorité d'entre eux s’insèrent directement dans la vie active. Dix-huit 
mois après l'obtention de la Licence, le taux d’insertion professionnelle s'élève à 79,5%. Parmi les emploi occupés, 62,9% sont stables 
et 80,0% sont à temps plein. Néanmoins, ces emplois sont souvent peu qualifiés : 48,6% correspondent à des postes d’employés ou 
d’ouvriers. Ils sont fréquemment perçus comme des emplois « d’attente » (60,3%) et apparaissent peu en adéquation avec la formation 
suivie. Toutefois, les diplômés qui n'occupent pas un emploi « d’attente » estiment plus fréquemment que leur poste correspond à leur 
formation, ce qui laisse penser que leur insertion professionnelle relève davantage d’un choix que d’une situation temporaire.

Que ce soit dans le cadre d’une poursuite d’études ou non, la Licence apparaît comme un atout pour les diplômés de l’Université d’Artois. 
Parmi ceux qui poursuivent immédiatement leurs études dans un autre établissement, 79,2% déclarent avoir un projet professionnel défini 
à l’issue de la Licence et 82,0% estiment que celle-ci les a préparés à le réaliser. Parmi les diplômés n'ayant pas poursuivi d'études après la 
Licence Générale, 69,0% disposent d’un projet professionnel défini à la fin de la Licence et 69,7% considèrent que la Licence leur a été 
utile pour le concrétiser.

Ainsi, la Licence Générale sert avant tout de tremplin vers des études en Master ou permet de structurer un projet professionnel. Pour 
ceux qui s’insèrent directement dans la vie active, elle favorise une première expérience professionnelle, souvent transitoire, en attendant 
une reprise d’études ou l’accès à un emploi plus qualifié. Dans cette perspective, la définition d’un projet professionnel au cours de la Licence 
apparaît comme un facteur clé influençant à la fois les choix de poursuite d’études et les conditions d’accès à l’emploi.

Moins d’1 diplômé sur 2 estime que son emploi occupé à 18 mois 
est pleinement en adéquation avec sa formation.

30,4% des diplômés considèrent que leur emploi correspond au 
niveau bac+3 de leur diplôme. Cette perception évolue selon le type 
d’emploi occupé : elle atteint 45,8% pour les diplômés n'occupant 
pas un emploi « d’attente » et 23,7% pour ceux en emploi dit                   
« d’attente ».

Dans cette continuité, 39,7% des diplômés considèrent que leur 
emploi leur permet de mobiliser les connaissances et compétences 
acquises en Licence. Là encore, l’écart est marqué selon le type 
d’emploi : 60,0% pour les diplômés n'occupant pas un emploi                
« d’attente » contre 27,8% pour ceux en emploi dit « d’attente ». 
Cette proportion dépend également du projet professionnel : 46,9% 
des diplômés ayant un projet défini à l'issue de la Licence déclarent 
mobiliser leurs connaissances et compétences contre seulement 
21,1% de ceux qui n’en ont pas.

Par ailleurs, 42,6% des diplômés de Licence Générale 2023 
considèrent que leur emploi est en lien avec leur domaine de 
formation.

Enfin, 48,5% des diplômés estiment que leur poste correspond à 
leurs projets professionnels. Cette adéquation est nettement plus 
élevée pour les diplômés n'occupant pas un emploi « d’attente » 
(72,0%) que pour ceux en emploi dit « d’attente ». (36,1%). Elle varie 
également selon les perspectives d’études : 60,5% pour les diplômés 
ne prévoyant pas de reprendre des études contre 23,5% pour ceux 
qui envisagent une poursuite d’études dans les 3 ans.

Source : étude L32023
Champ : diplômés n'ayant pas poursuivi ou repris des études après la Licence Générale, 
en emploi 18 mois après l'obtention du diplôme

Niveau d'adéquation entre l'emploi 
occupé à 18 mois et la formation

42,6%

Lien avec le domaine de formation

En cohérence avec le projet professionnel

48,5%

Emploi « d’attente » : 36,1%
Emploi non « d’attente » : 72,0%

Mobilise les connaissances et compétences

39,7%

Emploi « d’attente » : 27,8%
Emploi non « d’attente » : 60,0%

Emploi « d’attente » : 23,7%
Emploi non « d’attente » : 45,8%

Conforme au niveau bac+3

30,4%
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CONTACT  
Direction des Études - Observatoire de la Vie Étudiante 
9, rue du Temple - BP 10665
62030 ARRAS CEDEX
Tél. : +33 (0)3 21 60 38 00
ove@univ-artois.fr

Pour en savoir plus ...
Fiches synthétiques par Licence Générale consultables sur Internet : 
www.univ-artois.fr rubrique Réussite et Insertion - Observatoire de la Vie Étudiante.
Conception et réalisation : 
Farid Ghouch
sous la responsabilité de Sandrine Leroy-Delmotte
Charte graphique : 
Service Communication

Sigles et acronymes

ALL : Arts, Lettres, Langues
BTS : Brevet de Technicien Supérieur
BUT : Bachelor Universitaire de Technologie
CDI : Contrat à Durée Indéterminée
DEG : Droit, Économie, Gestion
DUT : Diplôme Universitaire de Technologie
ES : Économique et Social
INSEE : Institut National de la Statistiques et des Études Économiques
L : Littéraire

Offre de formation 2022-2023

Calcul des indicateurs

Domaine Arts, Lettres, Langues :
- Arts du spectacle
- Langues Étrangères Appliquées (Anglais/Allemand, Anglais/Arabe, 
Anglais/Chinois, Anglais/Espagnol)
- Langues, Littératures et Civilisations Étrangères et Régionales Anglais, 
Chinois, Espagnol)
- Lettres
Domaine Droit, Economie, Gestion :
- Administration économique et sociale
- Droit
- Économie et gestion

Taux de poursuite d'études immédiate : (nombre de diplômés* ayant 
poursuivi des études en 2023-2024 / nombre de diplômés*) x 100

Taux de poursuite d'études globale : (nombre de diplômés* ayant 
poursuivi des études en 2023-2024 et/ou en 2024-2025 / nombre de 
diplômés*) x 100

Taux d’insertion professionnelle : nombre de diplômés en emploi / 
(nombre de diplômés en emploi + en recherche d’emploi) * 100

Domaine Sciences Humaines et Sociales/STAPS :
- Géographie et aménagement
- Histoire
- Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives
Domaine Sciences, Technologies :
- Chimie
- Informatique
- Mathématiques
- Physique - Chimie
- Sciences de la vie
- Sciences pour l'ingénieur

L3 : Troisième année de Licence
LP : Licence Professionnelle
MEEF : Métiers de l'enseignement, de l'éducation et de la formation
OVE : Observatoire de la Vie Étudiante
S : Scientifique
SHS : Sciences Humaines et Sociales
SISE : Système d’Information sur le Suivi de l’Etudiant
ST : Sciences, Technologies
STAPS : Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives

Taux d’emploi stable : nombre de diplômés en emploi stable (CDI, 
fonctionnaire, profession libérale, chef d’entreprise ou indépendant) / 
nombre de diplômés en emploi * 100

Taux d’emploi de niveau employés ou ouvriers : nombre de 
diplômés en emploi de niveau employés ou ouvriers / nombre de 
diplômés en emploi * 100

Taux d’emploi à temps plein : nombre de diplômés en emploi à 
temps plein / nombre de diplômés en emploi * 100


